
REGLEMENT PJ 
 

ART. 1 - Constitution   

Pour la constitution dõun Club Junior, l'adh®sion dõun minimum de sept personnes est n®cessaire, accompagn®e des 

curricula des intéressés en âge compris entre 18 et 32 ans, sans distinction de sexe, race, culture, croyance politique et 

religieuse.   

Pour la naissance du Club Junior, il est n®cessaire dõobtenir l'avis favorable du Club Senior du territoire ð appelé Club Parrain 

dans la suite ð où on veut créer le Club Junior.   

La constitution et la dénomination est établie obligatoirement par les candidats Membres du Club Junior et le Conseil de 

Direction du Panathlon Club çParrainè et devra °tre approuv®e par lõAssembl®e de ce dernier qui transmettra la note 

dõinformation au Gouverneur de Zone, au District de r®f®rence et au Conseiller International comp®tent par délégation 

ainsi quõau  Secr®tariat G®n®ral quõinvitera le Club Parrain ¨ fixer une r®union des fondateurs du Club PJ, qui proc¯deront ¨ 

cette occasion à nommer le Président et le Secrétaire du Club.   

Après réception du procès -verbal de la réunion de constitution, le Secr®tariat g®n®ral du PI rendra officielle lõinscription du 

Club dans le Livre des Club PJ et la communiquera à tous les Organismes Compétents.  

Apr¯s son inscription dans le Livre, le nouveau Club PJ sõaccordera avec le Club Parrain et les organismes territoriaux du PI, 

avec le Conseiller International charg® des relations, pour organiser la c®r®monie officielle dõouverture ¨ la pr®sence 

indispensable du Gouverneur de Zone.   

Le Club Parrain devra nommer en son sein le Conseiller charg é de suivre les activités du PJ.   

 

ART.2 - Siège   

Le Club Junior établit de façon autonome son siège dont l'adresse devrait être communiquée au Secrétariat Général du 

P.I., qui offre ses services et son aide pour lõinscription et la gestion dõun livre spécifique qui reste à la disposition de chaque 

Club PJ.    

 

ART. 3 - Emblème   

Embl¯me unique est un bouclier au fond blanc, au centre duquel figurent lõimage en or du flambeau olympique allum® sur 

la lettre òJó et les mots òPanathlon International Junioró tout autour. Le tout est inséré dans un double bouclier réparti dans 

cinq secteurs aux couleurs des anneaux olympiques. Chaque Club PJ doit ajouter ¨ lõemblème  sa dénomination distinctive 

éventuelle et le territoire où se déroulent ses activités. Toute mod ification devra °tre autoris®e par le PI afin dõ®viter toute 

confusion avec le logo du PI. Lõutilisation ¨ des fins personnelles et/ou commerciales de lõembl¯me est interdite.   

 

ART. 4 - Territoire   

Le Club Junior doit définir de façon claire le territoi re de sa compétence qui doit coïncider avec la circonscription 

administrative du Panathlon Club «Parrain».  Au cas où le Club Junior serait constitué dans une Zone, District ou Pays où il 

nõexiste pas de Panathlon Club Senior, le Club Junior peut avoir comme Club «Parrain» le Club promoteur même si celui -ci 

appartient à une Zone, District ou Pays différents.   

 

ART. 5 - Droits et Devoirs du Club Junior   

Les Clubs Juniors, conformément aux dispositions des Statuts du P.I. et du présent Règlement, ont le droit de  :   

-  participer aux Assemblées Générales et aux Assemblées des Districts respectifs et de Zone du P.I . ;   

-  participer aux Congrès Internationau x, des Districts et de Zone, aux conditions fix®es par lõorganisation ;   

-  organiser des manifestations, des colloques, des débats ainsi que toute autre initiative conforme aux finalités du P.I.    

Les Clubs Juniors sont tenus de payer la cotisation annue lle due pour l'affiliation au Panathlon International dans la mesure 

au maximum de 25% de lõaffiliation des Membres du Club Parrain.   

Le versement doit être effectué chaque année à travers une solution avec échéance au plus tard le 28 février  

Les Règleme nts de Zone et/ou de District pourront accorder aux Club Junior le droit de vote aux Assemblées non électives.  

Les Club Junior qui ne sont pas en r¯gle avec le paiement des cotisations dõaffiliation nõont pas droit de participation, 

intervention et éventu el vote aux Assemblées de Zone et de District et, en cas de défaut de paiement persistant, peuvent 

être soumis aux sanctions additionnelles prévues par les Statuts et le Règlement du PI.   

 

Art.6- Modalité de fonctionnement des Clubs Juniors   

Le Club Junior rédige son Règlement en conformité avec les Statuts et le Règlement du Panathlon International. Le 

Règlement devra reprendre entre autres :  

- les directives pour lõorganisation de ses ®lections   

- la rédaction et la diffusion de rapports   

- les invitations aux réunions   

- l'acceptation de nouveaux membres   

 

Art. 7 ð Organes du Club Junior    

Les Organes du Club sont  :   

- lõAssembl®e des Membres ;   

- le Président du Club  ;   

- le Secrétaire.  

La charge de Président a durée biennale et e lle est renouvelable pour une autre période de deux ans seulement. Dans le 

cas où, pendant le mandat, pour des raisons d'âge, la limite consentie de 32 ans serait dépassée, le Président peut 

compléter son mandat.  

Lõ®ventuelle alternance dans la charge durant la p®riode ne comporte pas de prorogation de lõ®ch®ance du Pr®sident, 

mais elle rend possible sa réélection.  

Le renouvellement des charges doit être fait au mois de janvier et les nouveaux Organes prennent leurs fonctions le 1er 

Février suivant.  



Les ®ventuelles modifications du R¯glement sont d®lib®r®es par lõAssembl®e du Club Junior et communiqu®es au Club 

Parrain et au Secrétariat Général du PI qui en vérifient la régularité.   

Les n®cessit®s ®ventuelles en mati¯re de comptabilit® et/ou dõarbitrage relèvent de la compétence des Collèges de Clubs 

Parrains ou, ¨ d®faut, des Coll¯ges des Organes imm®diatement sup®rieurs jusquõaux C.G.S. et C.C.C. du PI.   

 

Art. 8 ð Membres du Club Junior   

Seules les personnes remplissant les conditions indiquées dans l es Statuts du P.I., peuvent faire partie dõun Club.   

La proposition dõadmission doit °tre pr®sent®e au Pr®sident en fonction par au moins deux Membres du Club et 

accompagnée du curriculum complet du candidat.  

Aux termes des Statuts du PI, le nouveau Memb re doit accepter les principes, les finalités et les engagements du P.I., et son 

admission au sein du Club a lieu sous forme solennelle.    

 

Art. 9 ð Volontariat   

Toutes les charges acquises et les activités développées le sont à titre volontaire.    

 

Art. 10 - Langue  

Le présent Règlement est écrit dans les langues officielles du PI.   

 

Art. 11 ð Dispositions finales  

Pour toute autre norme non expressément mentionnée dans le présent Règlement, les normes applicables sont celles des 

Statuts et du Règlement du P.I. ainsi que les dispositions éventuelles concernant les PJ contenues dans les Règlements et les  

Statuts des D istricts concernés, notamment pour ce qui est des activités éventuelles de Zone et de District.  

Les Gouverneurs et les Présidents de District devront assurer la coordination entre les activités des P.J. qui relèvent de le ur 

compétence et le C.I. délégué, afin de garantir lõuniformit® des orientations. 

  



DEFINIZIONE E PRINCIPII 

I Club Junior, di cui il P.I. intende promuovere la divulgazione, debbono intendersi quale organizzazione esterna e 

propedeutica alla futura esperienza di giovani associati, soggetti  esclusivamente ai propri Club Padrini.  

La loro costituzione ed esistenza è, quindi, in diretta dipendenza dei Club Padrini, senza organizzazione territoriale.  

I membri di Club Junior, direttamente o tramite loro delegati, possono partecipare con diritto di intervento e di proposta alle 

Assemblee, non elettive, del Club Padrino, di Area e di Distretto e generali, senza diritto di voto, salva diversa indicazion e di 

Club, delle Aree e/o dei Distretti di appartenenza, per le proprie Assemblee.  

 

REGOLAMENTO PJ 
 

ART. 1 -  Costituzione  

Per la costituzione di un Club Junior, ¯ necessaria lõadesione di almeno sette persone corredata da curricula degli interessati 

in età compresa fra i 18 e i 32 anni, senza distinzione di sesso, razza, cultura, credo politico e rel igioso.  

Per la nascita del Club Junior è necessario il parere favorevole del Club Senior del territorio ð che di seguito chiameremo 

Club Padrino - dove si vuole creare il Club Junior.  

La costituzione e la denominazione è obbligatoriamente concordata fra g li aspiranti Soci del Club Junior ed il Consiglio 

Direttivo del Panathlon Club òPadrinoó e dovr¨ essere approvata dallõAssemblea di questõultimo che dar¨ l'informativa al 

Governatore d'Area, al Distretto di riferimento ed al Consigliere Internazionale comp etente per delega ed alla Segreteria 

Generale che inviterà il Club Padrino ad indire una riunione dei fondatori del Club PJ  nella quale verrà eletto il President e e 

nominato il Segretario del Club.  

Al ricevimento del verbale della riunione costitutiva, l a Segreteria generale del PI ufficializzer¨ lõiscrizione del Club nellõAlbo 

dei Club PJ comunicandola a tutti gli Orani Competenti.  

A seguito dellõiscrizione del Club nellõAlbo, il nuovo Club PJ si coordiner¨ con il Club Padrino e gli Organi territoriali del PI con 

il Consigliere Internazionale delegato ai rapporti per la cerimonia ufficiale di apertura con la necessaria presenza del 

Governatore dõArea.  

Il Club Padrino dovrà nominare un proprio Consigliere responsabile per seguire le attività del PJ.  

ART. 2- Sede   

il Club PJ stabilisce in modo autonomo la propria sede il cui indirizzo dovrà essere comunicato alla Segreteria del PI che 

offre i propri servizi ed il proprio aiuto nella iscrizione e gestione di un apposito  albo  che resta a disposizione di ogni  Club PJ  

 

ART. 3 ð Emblema  

Ha per unico emblema uno scudo di fondo bianco, recante al centro lõimmagine in oro della fiaccola olimpica accesa 

sulla lettera òJó ed attorno le parole òPanathlon International Junioró. Il tutto inserito in un doppio scudo diviso in cinque 

settori con i colori dei cerchi olimpici.  

Ogni Club PJ deve aggiungere all' emblema  la eventuale denominazione distintiva ed il territorio nel quale viene svolta 

lõattivit¨. Ogni modifica dovr¨ essere autorizzata dal PI al fine di evitare confusione con il logo del PI . Lõutilizzo personale e/o 

a fini commerciali dell' emblema  è vietato.  

 

ART. 4 -  Territorio 

Il Club Junior deve prevedere in modo chiaro il territorio di sua competenza che deve essere compreso nella circoscrizione 

amministrativa del P anathlon Club òPadrinoó.  

Nel caso in cui il Club Junior nasca in un'Area, in un Distretto o in un Paese in cui non vi è un Panathlon Club Senior il cl ub 

Junior pu¸ avere come Club òPadrinoó il club promotore anche se appartenente ad un'altra Area, ad un altro Distretto o 

ad un altro Paese.  

 

ART. 5 ð Diritti e doveri del Club Junior  

I Club Junior, in conformità alle norme dello Statuto del P.I. e del presente Regolamento, hanno diritto di:  

a)  partecipare alle Assemblee generali, nonché alle Assemblee dei r ispettivi Distretti e di Area del P.I.;  

b)  partecipare ai Congressi Internazionali, Distrettuali e dõArea del P.I. alle condizioni stabilite dallõorganizzazione; 

c)  realizzare manifestazioni, convegni, dibattiti ed ogni altra iniziativa che rientri nelle f inalità del P.I.  

I Club Junior sono tenuti a versare, per ogni Socio, la quota annuale dovuta per l'affiliazione al Panathlon International ne lla 

misura massima  del 25% dellõaffiliazione dei Soci del Club Padrino. Il versamento va effettuato per ogni anno in una 

soluzione con scadenza entro il 28 febbraio.  

I Regolamenti Club, di Area e/o Distretto potranno prevedere il diritto di voto dei Club Junior alle proprie Assemblee non 

elettive  

I Club Junior non in regola con il pagamento delle quote di affiliazione  non hanno diritto di partecipazione, intervento ed 

eventuale voto nelle Assemblee di Club,  Area e Distretto e, in caso di morosità persistente, possono subire le ulteriori sanzioni 

previste dallo Statuto e dal Regolamento del P.I.  

 

ART. 6 ð Funzionamento del Club Junior  

Il Club Junior redige il proprio Regolamento dõordine in conformit¨ con lo Statuto e il Regolamento del Panathlon 

International. Questo riprende tra lõaltro:  

- le direttive per l'organizzazione delle proprie elezioni  

- la redazione e la diffusione di relazioni  

- gli inviti alle riunioni  

- l'accettazione di nuovi membri  

 

ART. 7 ð Organi del Club Junior   

Gli Organi del Club sono:  

a)  lõAssemblea dei soci;  

b)  il Presidente del Club;  

c)  il Segretario.  




